Nos tarifs – Mode PSU
Notre établissement applique le tarif PSU (Prestation de Service Unique), un mode de calcul national mis en place par la CAF.
Comment est calculé le tarif ?
Le montant que vous payez dépend uniquement :
· de vos revenus
· du nombre d’enfants à charge ( un taux d’effort est attribué en fonction )
· du nombre d’heures d’accueil de votre enfant
 Le tarif est le même partout en France et adapté à chaque famille.
Le contrat lissé : comment ça fonctionne ?
Nous fonctionnons avec un contrat lissé, ce qui signifie que :
· Le nombre d’heures d’accueil est calculé sur l’année
· Les absences prévues (congés, fermeture de la structure…) sont déduites à l’avance
· Le montant à payer est le même chaque mois, même si le nombre d’heures varie
👉 Cela permet :
· un budget plus facile à gérer
· des factures régulières et prévisibles

💡 Ce que vous payez
· Un tarif horaire PSU personnalisé
· Un montant mensuel fixe, calculé à partir du contrat annuel
· La CAF verse directement une aide à la structure, ce qui réduit le reste à charge des familles
À savoir
· Les revenus pris en compte sont ceux de l’année N-2
· Le calcul est effectué par l’établissement selon les règles de la CAF
· Une simulation de tarif peut vous être proposée sur demande
Tarifs PSU
Les tarifs sont calculés selon le barème national de la CAF (PSU), en fonction des revenus, du nombre d’enfants à charge et du temps d’accueil.
La CAF prend en charge une partie du coût directement auprès de la structure.


Sur quoi se base le calcul pour les parents ?
La participation des parents est calculée à partir de 3 éléments principaux :
1️⃣ Vos revenus
· La CAF prend en compte vos revenus de l’année N-2
(exemple : en 2026 → revenus de 2024)
· Il s’agit du revenu annuel du foyer

2️⃣ Le nombre d’enfants à charge
Plus vous avez d’enfants, moins le pourcentage appliqué est élevé.
	Nombre d’enfants
	 / Taux appliqué

	1 enfant
	0,061 %

	2 enfants
	0,050 %

	3 enfants
	0,040 %

	4 enfants ou +
	0,030 %


👉 Ce pourcentage est fixé au niveau national.

3️⃣ Le nombre d’heures de garde
Vous payez uniquement les heures réellement prévues dans le contrat
(ex : 40 h par semaine, ou 8 h par jour).

Comment se fait le calcul (simplement) ?
🔢 Étape 1 : calcul du tarif horaire
On applique la formule :
Revenus annuels ÷ 12 × pourcentage
Exemple :
· Revenus annuels : 24 000 €
· 1 enfant à charge → 0,061 %
👉
24 000 ÷ 12 = 2 000 €
2 000 × 0,061 % = 1,22 € de l’heure

🔢 Étape 2 : calcul du coût mensuel
On multiplie le tarif horaire par le nombre d’heures de garde prévues.
Exemple :
· 1,22 € × 160 h = 195 € environ par mois
Situation de la famille (exemple)
· 1 enfant accueilli en crèche
· Revenus annuels du foyer : 30 000 €
· Nombre d’enfants à charge : 1
· Temps d’accueil :
· 5 jours par semaine
· 8 heures par jour
👉 soit 160 heures par mois

🧮 Étape 1 : calcul du tarif horaire
1️⃣ Revenu mensuel
30 000 € ÷ 12 = 2 500 € par mois
2️⃣ Pourcentage PSU
Pour 1 enfant à charge → 0,061 %
3️⃣ Calcul
2 500 € × 0,061 % = 1,53 € par heure
👉 Le tarif horaire payé par les parents est donc de 1,53 €

🧮 Étape 2 : calcul du coût mensuel
1,53 € × 160 heures = 244,80 € par mois

💡 Résumé pour les parents
· ✔️ Tarif horaire : 1,53 €
· ✔️ Nombre d’heures par mois : 160 h
· ✔️ Montant à payer : environ 245 € par mois
· ❗ Le reste du coût est pris en charge par la CAF via la PSU
« Plus nos revenus sont élevés, plus le tarif horaire augmente.
Mais on ne paie jamais le vrai coût de la crèche : la CAF aide. »
Nos tarifs – Mode PSU
Notre établissement applique le tarif PSU (Prestation de Service Unique), un mode de calcul national mis en place par la CAF.
Comment est calculé le tarif ?
Le montant que vous payez dépend uniquement :
· de vos revenus
· du nombre d’enfants à charge
· du nombre d’heures d’accueil de votre enfant
👉 Le tarif est le même partout en France et adapté à chaque famille.
Ce que vous payez
· Vous payez un tarif horaire personnalisé
· Vous ne payez que les heures prévues au contrat
· La CAF verse directement une aide à la crèche, ce qui réduit fortement le coût pour les familles
À savoir
· Les revenus pris en compte sont ceux de l’année N-2
· Le calcul est effectué par l’établissement selon les règles de la CAF
· Une simulation de tarif peut vous être proposée sur demande
Tarifs PSU
Les tarifs sont calculés selon le barème national de la CAF (PSU), en fonction des revenus, du nombre d’enfants à charge et du temps d’accueil.
La CAF prend en charge une partie du coût directement auprès de la structure.
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